
Auvergne, Puy-de-Dôme
Randan

garniture de siège à fond rouge

Références du dossier
Numéro de dossier : IM63008516
Date de l'enquête initiale : 2022
Date(s) de rédaction : 2022
Cadre de l'étude : opération ponctuelle Inventaire du fonds mobilier du domaine royal de Randan
Degré d'étude : étudié

Désignation
Dénomination : garniture de siège

Compléments de localisation

Historique
Le tissu est similaire à un tissu sur fond jaune de la manufacture de Jouy à décor obtenu par la technique de l'enlevage.
Il est identique à celui du fauteuil n° : IM63007273.

Période(s) principale(s) : 1er quart 19e siècle (?)
Auteur(s) de l'oeuvre : manufacture Oberkampf (fabricant)
Lieu d'exécution : Île-de-France, Yvelines, Jouy-en-Josas

Description
Toile de Jouy dont le décor à roue fleurie et stylisée est obtenu par la technique de l'enlevage.

Eléments descriptifs

Catégorie(s) technique(s) : tissu
 
Matériaux : toile
 
Mesures : la  :  33 cmpr  :  35 cmh  :  NaN 
 
Représentations :
 
 
 

Statut, intérêt et protection
Statut de la propriété : propriété de la région
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Données complémentaires
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Numéro d'inventaire SN 263-3
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